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Résumé 

Les accidents de la circulation constituent un fait social, économique et de santé publique majeurs. Si le nombre 

d’accidents de la circulation ainsi que leur gravité semblent de plus en plus important au Cameroun, la raison 

première réside dans les études jusque-là menées par les pouvoirs publics à cet effet. Or, les pouvoirs publics, au 

regard des différents rapports produits, privilégient le facteur humain (le chauffeur), en occultant le social. Or, un 

mauvais diagnostic ne peut aboutir qu’à une mauvaise prescription médicale. C’est donc le cas au Cameroun où, 

au lieu de traiter les trois facteurs (l’homme-machine-infrastructure) des accidents à la fois, se borne à ne traiter 

que le facteur humain. Cependant, le problème de l’accidentogénéité du Cameroun doit se fonder sur la trilogie 

interrogative suivante : Qui ? Conduit quoi ? Où ? De ces trois questions, l’hypothèse suivante a été formulé, les 

accidents de circulation sont dus aux facteurs humains, matériels et infrastructurels. Pour cela, nous avons fait 

recours à deux théories à savoir : la théorie du risque qui met en exergue la dangerosité des routes camerounaises. 

Pour ce qui est de l’approche systémique, celle-ci rend compte de ce que le conducteur, n’est que maillon de toute 

une chaine.  

Mots clés : automobilistes, Circulation, violence, agression routière 

 

Motorists and traffic in Cameroon: violence and road assault 

Abstract 

Traffic accidents are a major social, economic and public health fact. If the number of traffic accidents as well as 

their severity seem increasingly important in Cameroon, the primary reason lies in studies hitherto conducted by 

the public authorities for this purpose. However, the public authorities, with regard to the various reports produced, 

favor the human factor (the driver), by obscuring the social. However, a bad diagnosis can only lead to poor 

medical prescription. This is therefore the case in Cameroon where, instead of treating the three factors (man-

machine-infrastructure) of accidents at a time, is limited to treating only the human factor. However, the problem 

of accidentity of Cameroon must be based on the following interrogation trilogy: Who? What? Or ? From these 

three questions, the following hypothesis was formulated, traffic accidents are due to human, material and 

infrastructural factors. For this, we have used two theories, namely: the risk theory which highlights the danger of 

Cameroonian roads. As for the systemic approach, it accounts for what the driver is only a link in a whole chain.  

Keywords : Motorists, traffic, violence, road assault. 
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Introduction 

La circulation routière est considérée comme un espace public fondamental de la vie 

contemporaine, très articulé autour de l’expérience de la modernité. Tout en tenant compte du 

sens métaphorique et utopique d’un certain projet républicain fondateur, on peut voir de 

manière très concrète, dans la mouvance quotidienne des villes, les possibilités de rencontres 

individuelles, le contact entre les différentes altérités, les manières distinctes de vivre et les 

différences de toutes sortes selon les moyens de transport utilisés. L’idéal démocratique 

moderne s’actualise difficilement dans le contexte d’un pays colonial comme le Cameroun, 

dont les traces d’un « apartheid social » persistent encore aujourd’hui. Certains spécialistes de 

la recherche (A. BELLENGERE, S. KHAN, B. LOOTVOET, & S. VERMEULIN (2004) 

repèrent dans le discours des « risques » et de la « peur de l’autre », c’est-à-dire du différent, 

une augmentation importante de la tendance à la ségrégation urbaine au cours des dernières 

décennies. 

Plusieurs dimensions sont présentes dans les rapports sociaux en jeu dans la circulation routière. 

Rossal et Fraiman (2007) ont montré l’importance de penser le trafic routier comme un lieu 

sociologique, plein de relations sociales, et celle de les dénaturaliser, en se penchant sur les 

sujets qui sont toujours acteurs dans ce décor, notamment ceux et celles qui circulent à pied ou 

qui conduisent un véhicule. Ces auteurs, qui ont élaboré une ethnographie du trafic routier, 

observent la manière dont les aspects liés aux conditions de travail des chauffeurs et des 

chauffeuses ont rapport avec leur manière de conduire leurs véhicules. Ils soulignent aussi la 

transformation croissante des « accidents de la route » en « catastrophes naturelles », alors qu’ils 

ne peuvent être pensés qu’en tant qu’évènements sociaux; ils attirent ainsi l’attention sur ce que 

nous appelons « le phénomène de naturalisation des accidents de la route » (P. AKOA 

OWONA, 2016.), comme on peut l’observer dans le travail sur le terrain. 

Les sujets interviewés ont rapporté des expressions très courantes qui font référence à une 

manière féminine de conduire l’automobile, par exemple : « Femme au volant, danger au 

tournant! », « Ça doit être une femme », « Retournez à vos fourneaux! » Les différentes 

connotations de ces expressions permettent de voir de quelle manière elles s’articulent autour 

d’une autre idée très courante, surtout dans les médias, mais aussi présente dans les statistiques 

sur les accidents de la route qui est celle de la violence routière, souvent appelée « rage au 

volant », considérée comme masculine et jeune, étant donné la prédominance des jeunes 

hommes dans les accidents. 
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L’épidémie d’accidents de la route, selon les spécialistes, est apparue au Cameroun durant la 

dernière décennie : les données de 2010, publiées par la gendarmerie camerounaise, indiquaient 

plus de 1256 décès des suites d’accidents en zone interurbaine (sans tenir compte des blessures 

entraînant la mort quelques jours après l’accident, ni des autres problèmes de santé qui en 

découlent, notamment la paraplégie et la tétraplégie), (P. AKOA OWONA, 2016 : 38). Ceux et 

celles qui s’intéressent à cette question ont remarqué ce manque dans les statistiques officielles 

sur les accidents, qui ne considèrent que les blessures et les décès se produisant sur place (J. 

DAWSON, & I. BARWELL, 1993). Les autorités publient aussi les coûts élevés de dépenses 

publiques consacrés aux victimes – ce dont témoignent en détail les études épidémiologiques. 

D’ailleurs, cet argument a remporté du succès auprès des adeptes de l’éducation routière et des 

pénalités plus sévères, soutenant l’idée que l’État devrait investir plus d’argent en prévention 

qu’en réparation, même s’il paraît difficile d’envisager comment « réparer » quand il s’agit de 

sujets décédés ou victimes de blessures irréversibles. Considéré comme une épidémie, le 

problème attire l’attention des professionnelles et des professionnels qui élaborent sans cesse 

(et sans résultats effectifs) des campagnes éducatives pour « enrayer le problème ». 

De plus, il importe de saisir la manière dont ce cadre a évolué, les données qui ont été recueillies 

et la façon dont s’articulent les représentations des acteurs et d’autres rapports sociaux aussi 

fondamentaux dans la compréhension des inégalités sociales en ce qui concerne la mobilité 

routière. Les données déjà publiées et les données obtenues des agences gouvernementales sur 

le sujet composent une sorte de discours commun autour duquel se (re)produisent les 

représentations sociales du trafic, de la violence et de la personnalité des conducteurs et des 

conductrices. Le premier critère retenu est toujours celui du comportement de la personne qui 

conduit; si le sexe des victimes est difficilement pris en compte; on enregistre néanmoins de 

l’information sur l’âge, le port du permis de conduire, la nationalité et le type de véhicule 

impliqué dans l’évènement. Toutefois, plusieurs renseignements relatifs à d’autres critères 

sociologiques pertinents ne sont pas recueillis (classe sociale, scolarité, profession, religion, 

ethnie) malgré leur importance pour analyser, notamment, le phénomène de la violence routière. 

On observe dans les discours des personnes qui se disent « pour la paix dans le trafic », peu 

importe leur statut, diverses explications de ce problème : manque d’éducation des conducteurs 

et des conductrices, manque de respect des droits d’autrui et d’esprit collectif de la population, 

pénalisation précaire par le pouvoir public, manque de rigueur du pouvoir judiciaire en ce qui 

a trait au fait de punir des crimes commis sur la route, particulièrement ceux qui le sont par les 

élites. Au volant, il arrive que même les personnes les plus charmantes se transforment en brutes 
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épaisses, grossières et impulsives. Rien ne doit se mettre en travers de leur chemin. Injures, 

queues de poisson, dépassement par la droite : voilà pour les symptômes de ce mystérieux mal 

qui semble s'abattre sur elles.  

Cadre théorique et méthodologique 

Le terrain de la recherche est le réseau routier camerounais les données sur lesquelles porte 

l’analyse proviennent du discours, tant des autorités en charge des questions liées à la sécurité 

routière (la police, la gendarmerie à travers le service du fichier route du Secrétariat à la Défense 

chargé de la gendarmerie) et des observations faites. Ces sont ici prises en tant que discours 

fondateurs sur le trafic routier, qui produisent des pratiques – tant des politiques publiques que 

des lignes directrices du secteur privé (par exemple, pour les ambulances et autres entreprises 

de secours). On remarque aussi qu’elles (re)produisent des représentations sociales, 

particulièrement concernant le sexe et la tranche d’âge. Nous faisons aussi référence, de façon 

non systématique, aux nombreux reportages des médias nationaux sur le thème de la « violence 

» et de la « paix » dans le trafic routier. Notre recherche part de l’hypothèse suivante : les gens 

qui ont subi un évènement dramatique, tel qu’un accident dans la rue, ont des idées particulières 

sur l’« épidémie » de victimes de la route et, plus que les personnes qui ne l’ont pas été, peuvent 

analyser d’une façon plus distanciée l’idée sacrée et naturalisée de la mobilité centrée sur la 

route et de l’automobile individuelle comme principal moyen de déplacement. 

Le cadre d’analyse explore notamment l’interprétation des relations qu’entretiennent les 

automobilistes, dans des situations concrètes, avec les dispositifs normatifs encadrant la 

conduite automobile. Empruntant principalement aux travaux de Raymond Boudon sur l’action 

rationnelle, nous interprèterons ces pratiques à partir de l’idée de la « théorisation des situations 

». Dans cette perspective, le cadre propose des démarches qui, bien que s’appuyant sur des 

traditions de recherche, s’ouvrent à de nouvelles voies de questionnement et sont susceptibles 

de rendre compte des pratiques normatives des automobilistes. 

À partir d’une recherche menée dans le cadre de la rédaction de notre thèse de doctorat, nous 

nous proposons dans le texte qui suit d’analyser les représentations sociales des relations entre 

automobilistes, en ce qui concerne la « violence du trafic routier ». À noter que cette expression 

est employée provisoirement pour sa valeur émique. Seront ici présentées les principales 

réflexions qui orientent la recherche, et qui composent la toile de fond sur laquelle le travail de 

terrain est accompli, dans une perspective socio-anthropologique. Cette recherche qualitative 

est basée sur l’observation participante dans les salles d’attente du Service du trafic routier, et 

sur la récolte de récits de vie de personnes (ou d’un ou d’une membre de leur famille) qui ont 
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vécu un accident soit comme victimes, soit comme « coupables ». Des entrevues semi-

structurées ont aussi été faites avec des professionnelles et des professionnels du même service. 

À noter que les observations exposées ci-dessous sont des hypothèses, car le travail de terrain 

se poursuit toujours. 

1. Représentation de la possession d’un véhicule au Cameroun 

La valeur symbolique de l’automobile individuelle agit de telle sorte que l’acquisition d’une 

voiture (et d’un permis de conduire) est perçue comme un emblème de mobilité sociale et 

comme une forme de distinction. Véhiculée dans les messages publicitaires, dans le discours 

lié à la vente, et aussi par les sujets interrogés sur le terrain, la distinction est présente dans les 

formes de catégorisation utilisées par les conducteurs-citoyens et les conductrices-citoyennes 

et se reflète, peut-être, dans les rapports sociaux établis dans cet espace. Dans une société 

hautement segmentée et stigmatisée, posséder une voiture à soi est synonyme de distinction, 

dont les signes indiquent et identifient les conducteurs et les conductrices (sujets du trafic 

routier) comme appartenant à un fragment de classe ou à un autre, à un style de vie ou à un 

autre, à un sexe ou à l’autre. Il est important de souligner l’aspect d’« apartheid » présent dans 

la société camerounaise, lequel divise la population en distinguant les services publics (santé, 

éducation et transport) pour les pauvres et les services privés pour les riches. C’est dans ce 

contexte qu’une personne qui ne dispose pas de l’« apparat de la voiture » est infériorisée, ou 

plus encore, sujette à soupçon (P. BOURDIEU, 2001). 

Selon une tendance nationale, la grande majorité des automobilistes du pays est constituée 

d’hommes, alors que les femmes, les jeunes et les enfants utilisent principalement les transports 

en commun, eux-mêmes presque exclusivement routiers, malgré la condition d’insularité des 

villes camerounaises. La grande mobilité interurbaine des classes aisées et moyennes contraste 

avec les difficultés de déplacement des classes populaires. De nombreuses études sur les classes 

populaires au Cameroun attestent le poids des dépenses du transport en commun dans le budget 

familial, ce qui amène plusieurs familles à habiter près de leurs lieux de travail – dans des zones 

dégradées – et à résister à un éventuel déménagement qui les obligerait à abandonner leur travail 

(J-C. MEDOU, 2004). 

Une voiture à soi, ce privilège réservé aux personnes salariées et aux « opérateurs 

économiques », présente un autre aspect dont il faut tenir compte : les entreprises où l’on vend 

des voitures offrent des avantages aux acheteurs et aux acheteuses, ce qui établit une sorte de « 

démocratisation de la voiture » entre la population tout entière, avec la nette participation des 

agences gouvernementales qui autorisent sans cesse l’augmentation des tarifs des transports en 
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commun, sans exiger des entreprises du secteur une amélioration du service. Il faut ajouter 

encore que la croissance de l’industrie automobile, durant les dernières décennies, est la 

conséquence de l’adoption d’un modèle de développement prédateur des ressources naturelles 

et profondément ségrégationniste dans les rapports entre les classes sociales.  

Le modèle centré sur la route, exacerbé au Cameroun, produit des conséquences diverses, et 

paradoxales, quand on tient compte des particularités écologiques du pays, dont les cas des 

nationales n°1, 3, 4 et 51 sont emblématiques. Le paradoxe de la société centrée sur l’automobile 

est que, à partir du moment où l’on adopte un modèle universel de mobilité en vue d’une plus 

grande liberté de circulation, on produit une certaine paralysie et le risque d’accident augmente. 

Cette situation a été créée au Cameroun : outre le record d’accidents de la route avec victimes, 

le pays  présente un des plus petits nombres de voitures par personne qui y habite2. Avoir une 

voiture de son style à soi est le rêve de consommation, de tous et de toutes; la publicité se charge 

d’établir des modèles projetés selon le sexe, l’âge, le style de vie et le pouvoir d’achat de chaque 

consommateur ou consommatrice dans un processus d’« anthropomorphisation » des voitures 

et de « coutumisation » de ce bien durable de consommation, dont la durée de vie, au moins 

symboliquement, semble chaque jour plus courte, comme le suggèrent Sheller et Urry (2000). 

1.1. Des incertitudes 

Le développement du parc automobile camerounais est paradoxalement lié aux crises 

économiques des années 1980 et 1990. Dans plusieurs pays, le transport routier a représenté un 

refuge pour des entrepreneurs, épargnants (retraités notamment) ou émigrés, et un pourvoyeur 

d’emplois « en attendant » pour des chômeurs en nombre croissant. Dans un contexte 

économique marqué par l’effondrement progressif ou l’instabilité des secteurs productifs 

(agriculture principalement, élevage en partie, activités industrielles), le transport ne s’est pas 

uniquement développé en réponse à des besoins de mobilité croissants ; il a aussi été porté par 

des logiques déconnectées de la réalité du marché : recherche de rentes, fourniture d’emplois 

(fonction sociale) ou de services économiquement non rentables (dans les villages par 

exemple). Beaucoup ont investi dans le transport, avec des fortunes diverses. Le secteur s’est 

caractérisé par un turn-over important, des faillites, des véhicules abandonnés. Le transport est 

donc une affaire de petits « entreprenants », sinon d’entrepreneurs. En Afrique de l’Ouest et 

                                                 

1 Respectivement : Yaoundé-Bertoua-Bangui-Ndjamena ; Yaoundé-Douala ; Yaoundé-Bafoussam et Bafoussam-

Douala, qui sont les axes interurbains les plus fréquentés du Cameroun. 
2 Soi, un parc automobile estimé à moins de 1000 véhicules pour plus de 17.000.000 de citoyens selon les données 

du 3émé RGPH, de 2005, publiées en 2010. 
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précisément au Burkina Faso (A. Sirpé, 2007), plus de 75 % des transporteurs sont des artisans 

: ils ne disposent que d’un seul véhicule et ignorent les techniques de gestion moderne (absence 

de planning des activités et de comptabilité, non maîtrise des techniques de prestations). 

Si le transport routier fournit emplois et revenus à une population nombreuse (propriétaires de 

véhicules, chauffeurs, apprentis, rabatteurs et responsables des gares routières, mécaniciens, 

vulcanisateurs, laveurs de voitures, etc.), il génère aussi le désordre, par l’absence de régulation 

à l’entrée dans la profession et par le non-respect de la réglementation. A. Kumar et F. Barrett 

[2008] listent une série de problèmes que provoquent les transports par minibus privés dans les 

villes d’Afrique : congestion, insécurité due aux comportements des conducteurs, pollutions, 

incertitude des tarifs, des horaires et des trajets. À Yaoundé, Douala et comme dans tous les 

chefs-lieux des régions du Cameroun, le transport collectif est soumis au bon vouloir des 

chauffeurs, habitués à sectionner les trajets pour faire payer plusieurs fois l’usager ou à 

débarquer avant le terminus la clientèle alors obligée de réembarquer dans un autre véhicule. 

Le rôle des organisations professionnelles est ambigu. 

Les trafics transfrontaliers, s’ils alimentent la dynamique des échanges, entretiennent la 

précarité de certaines formes de transport. S’appuyant sur des transports dérégulés et des jeux 

d’acteurs « hors la loi » ils contribuent à affaiblir les États, en produisant des territoires dans les 

territoires (les périphéries nationales de J. Igue, 1995). Les frontières « chaudes »3 trouvent ici 

matière à se renouveler dans des situations de marginalité et d’éloignement géographiques qui, 

elles, n’évoluent guère, par exemple autour du marché de Mbaiboum, aux confins de la 

République centrafricaine, du Cameroun et du Tchad (S. Bennafla, 1998). S’agit-il d’une 

intégration « par le bas », comme cela a été suggéré ? Ou plutôt d’une exploitation des 

différentiels existant de part et d’autre des frontières, mobilisables pour les trafics et profitant 

des capacités des systèmes de transport à bouger et à faire bouger ? 

1.2. La culture du risque routier 

Jacques Roux nous propose la définition suivante au sujet de ce qu’on pourrait entendre par « 

culture du risque » à partir du cas des inondations. « Ce que la science établit à l’aide de mises 

en séries, d’archivage, de recherche de causes qui produisent les mêmes effets, est inscrit, pour 

la population résidante, dans une mémoire incorporée, dans un mode d’habiter, dans des formes 

d’éducation, dans des habitudes de précaution, dans une “culture du risque” », (O. Roux, 2006 

                                                 

3 Selon l’expression contenue dans les études WALTPS (West African Long Term Perspectives Studies). Cf. 

Snrech (1994). 
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: 150). Si on transpose cette définition à l’objet de notre étude, la culture du risque routier, elle 

pourra s’entendre comme ce que les sciences appliquées au phénomène routier, à l’automobile 

et les techniques qui en résultent ont reformulées sur la pratique par leurs observations, 

enregistrements des accidents, expérimentations, expertises des infrastructures, découvertes, 

leurs inventions, puis à partir de mises en séries, d’archivage, de recherche de causes qui 

produisent les mêmes effets, mais aussi comme ce qui est inscrit dans la population des usagers 

de la voie publique dans une mémoire incorporée, dans les pratiques de conduites et de leurs 

enseignements, et enfin dans des habitudes de précautions. 

Patrick Peretti-Watel propose quant à lui la définition suivante de la culture du risque. « Au 

sein d’une société d’avantage orientée vers le futur qu’ancrée dans le passé, les individus ont 

gagné en autonomie mais aussi en indétermination, chacun de nous étant exhorté à prendre sa 

vie en main, à gérer lui-même sa trajectoire biographique plutôt qu’à reproduire celle de ses 

parents. Pour cela, il nous faut coloniser le futur, scruter l’avenir, découvrir les menaces et les 

opportunités qu’il recèle, les évaluer et prendre dès à présent les décisions qui permettront 

d’anticiper les unes et les autres », (P. Peretti-Watel, 2003 : 130). À côté de l’approche par la 

science, la technique et les acteurs de Roux, la définition de Peretti-Watel rapporte la 

dynamique culturelle aux personnalités sociales, c’est-à-dire sur le type de personnalité forgé 

par une culture, statistiquement parlant, et aux modifications de la temporalité propre à la 

modernité réflexive. Il rappelait deux ans plus tôt que « cette culture du risque s’appuie sur le 

calcul probabiliste », (P. Peretti-Wattel, 2001 : 19) et l’étudiera plus tard sous l’angle d’un 

rapprochement entre sociologie et économie « en précisant les marqueurs sociaux de sa 

diffusion, et en examinant certaines des difficultés qu’elle rencontre et les paradoxes qui en 

résultent », (P. Peretti-Wattel, 2005 : 373). Cette dimension est bien évidemment à prendre en 

considération dans notre tentative de définition de la culture du risque routier. 

La logique adoptée sur le coup de l’émotion est la suivante : Si l’arbre n’avait pas été présent, 

le drame n’aurait pu avoir lieu. « Coupons les arbres, des accidents seront évités ». Cette 

logique est réductrice et par conséquent, fausse. Si l’arbre n’avait pas été là, les choses auraient 

été bien différentes. Concernant le choix de vitesse par exemple, les conducteurs adaptent leur 

vitesse à l’environnement et par conséquent ont tendance à rouler plus vite sur des routes qui 

ne sont pas bordées d’obstacles. De plus, la théorie de l’homéostasie du risque a largement fait 

la démonstration de la compensation des comportements pour conserver un niveau de risque 

stable. Les routes dont les platanes ont été retirés n’ont pas vu leur risque diminué (G. Wilde, 

2001 : 232).  
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Cette logique trouve encore crédit d’un point de vue scientifique dans la théorie des systèmes. 

Le système est composé de nombreux éléments sur lesquels on se doit d’agir en vue d’obtenir 

un effet. L’arbre fait partie de ce système. Concernant le risque routier, il s’agit du système « 

homme-véhicule-environnement ». Remarquons immédiatement que le social est absent des 

analyses d’accidents de la circulation. L’homme, ici, c’est l’individu avec ses caractéristiques 

propres. Il a un statut similaire au véhicule et à l’environnement, le tout faisant système en 

interaction.  

Les religions et les mythes ont joué jadis le rôle explicatif de « ce qui arrive » (A. Virilio, 2002). 

Aujourd’hui ces grands récits ont perdu leur monopole. C’est ce qu’il est convenu d’appeler « 

la modernité » qui propose un nouveau cadre explicatif. La science joue un rôle important dans 

cette nouvelle construction mythique. En fait pas la science elle-même, mais bien plutôt « ce 

qui est dit » de la science, toujours en deuxième main : les usages sociaux de la science. Le rôle 

joué par cette vulgarisation est essentiel. L’intégration démocratique de la transposition 

didactique, au sens de « populaire », vient alors se nouer à l’endroit du juridique. Au passage, 

le discours est accroché et diffusé par les médias. Et finalement une professionnalisation 

d’agents s’opère en tant que garants de la vérité sociale à transmettre aux générations suivantes.  

Comment mesurer la sécurité sur les routes ? D’un point de vue scientifique, la question n’est 

pas vraiment réglée. Wilde formule un état des lieux du débat concernant la définition de 

l’indice de sécurité (G. Wilde, 2001 : 55 - 66). Est-il plus pertinent de compter le nombre de « 

morts brut », ou bien le taux de mortalité par kilomètre parcouru, le taux d’accident par heure 

d’usage de la voie publique ou bien le taux de mortalité par habitant ? Certains soutiennent que 

le taux de gravité (nombre de morts pour cent accidents) est un bien meilleur indice de sécurité. 

Il reste que les « lunettes » qu’on chausse pour « observer » l’insécurité routière déterminent 

les conclusions qu’on pourra en tirer. Historiquement, au Cameroun, l’indice de prédilection 

est le nombre de « morts brut ». 

2. De la violence a la mort routière au Cameroun 

La violence semble bien être une dimension essentielle de l’homme à laquelle la culture est une 

tentative de réponse. Si on en juge à l’aune de la culture moderne du risque, cette réponse, ce 

moyen de nous défendre de notre violence revêt les traits d’un masque dont le rôle est la 

dissimulation de la violence, sa transformation en une violence légitime, socialement construite 

et acceptée. Les résultats décevants de toutes les tentatives modernes de conjurer les risques 

nous amènent à formuler l’hypothèse qu’aucun « progrès » n’a été effectué en ce qui concerne 

la transition du Moyen-âge à l’époque moderne. Peut-être même la qualité de vie a-t-elle pâti 
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de la culture technoscientifique en délaissant les anciens rites et les anciennes croyances. Ou 

bien est-ce simplement un des mouvements de l’homme qui cherche encore à retrouver son 

équilibre théologique avant de le perdre encore pour un autre avec fracas ?  

Voilà comment Beck pose la question du progrès. « On a souvent insisté sur le fait que 

l’“ancienne” société industrielle était focalisée sur le progrès. En dépit de toutes les critiques 

du préromantisme à nos jours, on n’a pourtant jamais remis en question cette croyance latente 

au progrès qui est devenue précaire aujourd’hui avec la progression des risques : la croyance 

en la méthode de l’essai et de l’erreur, la croyance en la possibilité de maîtrise systématique de 

la nature intérieure et extérieure qui finit peu à peu par s’imposer en dépit des revers et des 

problèmes (un mythe présent aussi jusque très récemment au sein de la gauche, en dépit de 

toutes les critiques sur “la croyance au progrès propre au capitalisme”). D’un autre côté, cette 

musique de fond de la critique civilisationnelle n’a pas ôté aux transformations sociales 

accomplies sous le signe du “progrès” un centième de leur puissance d’affirmation. On voit 

bien là les conditions spécifiques dans lesquelles les transformations sociales pouvaient se 

réaliser “incognito” : “le progrès” est bien plus qu’une idéologie ; il est une structure de 

transformation sociale extraparlementaire permanente, institutionnalisée, et considéré comme 

“normale”, qui permet à la limite – et c’est assez paradoxal – de recourir à la puissance d’ordre 

étatique pour imposer une transformation des conditions en vigueur jusqu’alors contre les 

résistance qui voudraient maintenir ce qui est en place », (U. Beck, 2001 : 429-430). 

La mort, la maladie, la souffrance, l’accident, le hasard sont devenus inadmissibles. Au début 

du XXème siècle on enseignait encore dans les écoles de médecine à distinguer un malade d’un 

mourant de façon à l’adresser au prêtre ou à dispenser des soins. Aujourd’hui, on tente 

l’opération aussi petite que soit les chances de réussites. Aujourd’hui, encore, on pourra 

entendre : « J’ai mon permis, (donc) je sais conduire ».  

Ni le recul de la mortalité infantile, ni l’augmentation de l’espérance de vie ne peuvent porter 

un quelconque espoir si la vie ainsi gagnée (en quantité) perd son sens et sa valeur. 

L’immortalité même était déjà un calvaire pour les Dieux.  Evènement potentiellement salutaire 

étant donné les difficultés propres à la condition humaine. La mort n’est pas non plus à 

souhaiter, sauf à un mourant. Elle est un point de repère, comme la naissance, la puberté et le 

mariage. Il faut être aveugle et moderne pour oublier que l’homme à une fin. Et cet oubli est la 

cause de bien des maux. La question moderne nous est posée par Morand : quel est le sens de 

la course infiniment accélérée du sujet moderne ? Voilà la réponse que les adolescents apportent 

à cette question : « Un instant de bonheur dans l’extase vaut mieux que mille ans d’ennui ». La 
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mort, c’est l’inconnu. Pourquoi devrions-nous la craindre ? De l’absurdité de la vie sartrienne 

et la castration freudienne, la mort est simplement l’évènement nécessaire de la fin de la vie.  

2.1. Éthique de la conduite et de son enseignement  

Après avoir étudié la production et la reproduction d’une culture du risque routier dans ses 

dimensions d’adolescence, de mort, de prévention, de consommation de mobilité et ses rapports 

avec le capitalisme, la démocratie et le féminisme, il est temps de mettre en exergue les 

questions de l’éthique de la conduite et de son enseignement. En fait, « le Prométhée 

définitivement déchainé, auquel la science confère des forces jamais encore connues et 

l’économie son impulsion effrénée, réclame une éthique qui, par des entraves librement 

consenties, empêche le pouvoir de l’homme de devenir une malédiction pour lui. […] La 

promesse de la technique s’est inversée en menace, ou bien […] celle-ci s’est indissolublement 

alliée à celle-là », (A. Jonas, 1995 : 15).  

2.2. Éthique de la conduite  

 Beck pose la question du vivre ensemble à partir des risques liés à la modernisation. « Mais il 

ne suffit pas de mettre en rapport des éléments disjoints en posant l’existence d’un lien causal. 

Les risques dont on fait l’expérience présupposent un horizon normatif de sécurité perdue, de 

confiance brisée. C’est pourquoi les risques, même lorsqu’ils apparaissent muets, recouverts 

d’un habillage de chiffres ou de formules, restent par définition liés à un point de vue ; c’est 

pour cela qu’ils demeurent des poétisations mathématiques de visions déçues de la vie qui 

mériteraient d’être vécue. Or ces poétisations elles-mêmes demandent à être crues, ce qui 

équivaut à dire qu’on ne peut en faire l’expérience comme ça. En ce sens, on peut dire que les 

risques sont en négatif les images concrétisées des utopies dans lesquelles est conservé et 

revitalisé ce qu’il y a d’humain dans le processus de modernisation, ou du moins ce qu’il en 

reste. Malgré toutes ces transformations, cet horizon normatif qui seul permet de rendre 

perceptible ce qu’il y a de risqué dans le risque, on ne peut l’évacuer par le recours aux 

mathématiques ou à l’expérimentation. Tôt ou tard, quelle que soit l’intensité de cette 

concrétisation, s’impose la question de l’acceptation, et avec elle l’éternelle question, toujours 

d’actualité : comment voulons-nous vivre ? Qu’y a-t-il de proprement humain chez l’homme, 

de proprement naturel dans la nature, qu’il s’agirait de préserver ? Parler de la “catastrophe”, 

c’est en ce sens exprimer de façon exacerbée, radicalisée, appliquée au concret, que cette 

évolution n’est pas voulue », (U. Beck, 2001 : 51). 

La conduite implique une dimension morale. Elle est son essence. La manipulation du véhicule 

et la connaissance des règles du code de la route sont des dimensions tout à fait négligeables. 
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Elles participent de l’activité mais ne jouent aucun rôle déterminant dans le comportement des 

hommes. La dimension morale de la conduite s’entend dans le fait de se conduire en société. 

On peut encore la formuler sous l’étiquette de la bienséance et de la politesse. Les différences 

autour de ces codes sociaux sont caractéristiques de différentes cultures et de conflits de classes 

à l’intérieur d’une même culture. La présomption moderne voudrait qu’on puisse mener une 

action effective sur des individus ou des groupes dont l’identité et la personnalité sont déjà 

stabilisées. C’est évidemment un leurre. Ce fait est encore une autre explication aux échecs des 

dispositifs d’enseignement de la conduite lorsqu’on lui assigne de toucher à cette dimension 

morale dans le but de réduire le risque d’accident. L’enseignement de la conduite peut 

constituer une réussite éventuelle lorsqu’on parle d’apprentissage de la manipulation du 

véhicule et de connaissance des règles. Il est un échec certain lorsqu’on parle de se conduire. 

Le problème étant que cette dimension de la conduite en est la dimension essentielle.  

Constituer une éthique de la conduite équivaut à la naissance d’une nouvelle religion148. Les 

grands livres saints comme la Bible ou le Coran constituent différentes éthiques de la conduite 

qui ont guidé les peuples en leur temps. A partir de l’exemple de la conduite et de son 

enseignement et autour des questions de la science et de la technique, nous faisons l’hypothèse 

qu’une nouvelle religion est en train d’être formulée. L’usage de la voie publique et en 

particulier de l’automobile qui détient le monopole radical de la mobilité, tient une place 

essentielle dans la constitution de cette nouvelle religion. C’est à son endroit qu’est formulée 

une part importante de sa doctrine concernant le bien et le mal. Nous avons vu que les 

conducteurs sont catégorisés par les auteurs soit en tant que « saints » (sûrs) soit en tant que « 

pêcheurs » (dangereux). 

3. Éthique de l’enseignement de la conduite 

On ne peut pourtant rien voir de problématique dans les croyances et leurs enseignements. Les 

hommes ont besoin de croyances pour supporter les difficultés de la condition humaine. 

Concernant l’éducation des jeunes enfants, l’enseignement des croyances d’une culture 

constitue une part essentielle de leur socialisation. Cependant lorsqu’il s’agit de citoyen, la 

question est différente. Une obligation de formation équivaut à une obligation de conversion. 

Dès lors, le sujet disparait. La possibilité de produire ses propres croyances est rendu interdite 

par voie légale. C’est le rôle que joue un programme de formation lorsqu’il s’impose par voie 

législative. Les professions de l’éducation remplissent alors une fonction apostolique. Qu’une 

église propose ses croyances et qu’un homme accepte volontairement de l’adopter est une 

chose. Que le monde entier (OMS) impose une croyance collective unique à tous par voie de 
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législation, en est une autre. Un danger bien plus grand guette ceux qui prétendent échapper 

aux risques d’accidents de la route : la pensée unique, qui n’est autre qu’une pensée morte, 

arrêtée et finalement qui n’est plus du tout une pensée mais le souvenir d’une pensée.  

À la question de savoir si l’éducation ne serait pas le plus sûr moyen d’agir contre le suicide, 

voilà la réponse que formule Durkheim : « Mais c’est prêter à l’éducation un pouvoir qu’elle 

n’a pas. Elle n’est que l’image et le reflet de la société. Elle l’imite et la reproduit en raccourci 

; elle ne la crée pas. L’éducation est saine quand les peuples eux-mêmes sont à l’état de santé ; 

mais elle se corrompt avec eux, sans pouvoir se modifier d’elle-même. Si le milieu moral est 

vicié, comme les maîtres eux-mêmes y vivent, ils ne peuvent pas n’en être pas pénétrés ; 

comment alors imprimeraient-ils à ceux qu’ils forment une orientation différente de celle qu’ils 

ont reçue ? Chaque génération nouvelle est élevée par sa devancière, il faut donc que celle-ci 

s’amende pour amender celle qui suit. On tourne dans un cercle. Il peut bien se faire que, de 

loin en loin, quelqu’un surgisse, dont les idées et les aspirations dépassent celles de ses 

contemporains ; mais ce n’est pas avec des individualités isolées qu’on refait la constitution 

morale des peuples. Sans doute, il nous plaît de croire qu’une voix éloquente peut suffire à 

transformer comme par enchantement la matière sociale ; mais, ici comme ailleurs, rien de vient 

de rien. Les volontés les plus énergiques ne peuvent pas tirer du néant des forces qui ne sont 

pas et les échecs de l’expérience viennent toujours dissiper ces faciles illusions. D’ailleurs, 

quand même, par un miracle inintelligible, un système pédagogique parviendrait à se constituer 

en antagonisme avec le système social, il serait sans effet par suite de cet antagonisme même. 

Si l’organisation collective, d’où résulte l’état moral que l’on veut combattre, est maintenue, 

l’enfant, à partir du moment où il rentre en contact avec elle, ne peut pas n’en pas subir 

l’influence. Le milieu artificiel de l’école ne peut le préserver que pour un temps et faiblement. 

À mesure que la vie réelle le prendra davantage, elle viendra détruire l’œuvre de l’éducateur. 

L’éducation ne peut se réformer que si la société se réforme elle-même. Pour cela, il faut 

atteindre dans ses causes le mal dont elle souffre », (E. Durkheim, 1999 : 427-428). 

3.1. Prise de risque, agressivité et sécurité routière  

De nombreux usagers de la route au Cameroun comme partout ailleurs dans le monde, se sentent 

exposés à une certaine forme d’agressivité dans le trafic et cette tendance semble être à la 

hausse, en particulier dans les pays très motorisés (V. Elslande, 2000). Si, par exemple, l’excès 

de vitesse est un comportement identifiable et mesurable, la « conduite agressive » demeure un 

concept vague qui comporte plusieurs significations qui se recouvrent partiellement et peut 
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couvrir différents types de comportements. Cependant, sa pertinence pour la sécurité routière 

est indiscutable. 

Les comportements étudiés par Wickens et al. (2016) comprenaient des cris, des jurons, des 

gestes grossiers envers les autres usagers de la route (« agression mineure du conducteur »), la 

menace ou tentative d'endommager le véhicule ainsi que de blesser intentionnellement le 

conducteur ou le(s) passager(s), (« agression grave ») au cours de la dernière année de la date 

de l'enquête. 30,9% des participants ont rapporté exclusivement des agressions mineures, 0,3% 

ont rapporté des agressions exclusivement graves et 1,5% ont signalé des comportements 

agressifs mineurs et graves. Les principaux résultats suggèrent que « des formes de plus en plus 

graves d'agression du conducteur étaient associées à une probabilité accrue d'accident » (p.389). 

Cette association est statistiquement significative et l’impact de l’agression sur le risque de 

collision est comparable à celui d’autres pratiques de conduite dangereuse ayant fait l’objet 

d’une enquête, y compris la conduite avec facultés affaiblies par abus de substances. L’étude 

est d’autant plus remarquable qu’elle porte sur des comportements agressifs concrets et affectifs 

(hostiles) (et non sur la perception plutôt subjective de l’agressivité par les répondants) et exclue 

des comportements tels que la vitesse pouvant faire l’objet de débats.  

Bien que la contribution de la conduite agressive sur la sécurité routière demeure peu claire, les 

recherches issues de différents pays tendent à suggérer qu’elle pourrait devenir plus importante. 

3.2. L’agressivité dans le trafic routier 

Les principes d'émergence de l’agressivité décrits précédemment peuvent également 

s'appliquer au trafic routier. Shinar (1998) a fourni une représentation schématique de ce 

processus. Ici également, une expérience frustrante constitue le point de départ. Pour de 

nombreux usagers de la route, la circulation est source d'une variété d'événements frustrants 

tels que les embouteillages ou les longues phases d’arrêt aux feux rouges. À cet égard, nous 

avons démontré que les conducteurs dans les axes interurbains du Cameroun avaient tendance 

à adopter une conduite plus agressive et combative que dans les chefs-lieux des grandes villes, 

ce qui peut aisément se comprendre considérant l’environnement routier plus « stressant » des 

grands axes routiers (M. Delhomme, 2008). En outre, l'anonymat, tel qu’il est accordé par la 

voiture, joue un rôle et est un promoteur important dans la survenue d'un comportement 

agressif. Combiné à certains traits de personnalité, le facteur situationnel d’anonymat constitue 

un terreau propice à une disposition agressive. Selon les circonstances et la possibilité 

d’exprimer de l'agressivité, le comportement est manifesté ou inhibé. 
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Un grand nombre de caractéristiques situationnelles influençant le comportement des 

conducteurs ont été identifiées par des chercheurs dans le domaine de la circulation routière. 

Certaines de ces caractéristiques influent également sur la colère ressentie par les conducteurs 

lors d'incidents de la route. Parmi ces facteurs, mentionnons le sentiment d'être pressé par le 

temps, le sexe et l'âge du conducteur ayant induit la frustration ou encore l'anonymat que l'on 

peut ressentir dans un véhicule. Le sentiment d’anonymat dans le véhicule peut, en effet, 

faciliter l’agressivité dans le sens qu’il peut donner l’impression de pouvoir être outrancier, 

grossier ou agressif sans avoir pour autant à rendre des comptes sur leur comportement 

inacceptable (H. Rosa, 2010)  

De façon générale, il se trouve que l'agressivité au volant s'exerce d'autant plus volontiers que 

l'agresseur se sent plus puissant que l'agressé. Ainsi, alors que les conducteurs ont tendance à 

répondre plus agressivement à des frustrations causées par des personnes de statut social plus 

bas, les recherches montrent également que le niveau d’agressivité est plus faible lorsque les 

deux protagonistes sont de statut social similaire. Tout se passe comme si le devoir moral de 

respect vis-à-vis d'autrui était nettement diminué à l'intérieur de l'habitacle automobile. Ainsi, 

un autre psychologue (J. Gulledge, 1996) a réalisé une expérience où deux hommes étaient à 

bord d'une voiture décapotable et tardaient à démarrer à un feu passant au vert. Selon les cas, la 

capote de la voiture était ou n'était pas relevée, ce qui rendait ses occupants plus ou moins 

visibles des autres automobilistes. Lorsque la capote était abaissée, les conducteurs juste 

derrière la voiture immobilisée attendaient plus longtemps avant de klaxonner, que lorsque la 

capote était relevée. La présence d'une capote relevée mettait plus de distance entre 

l'automobiliste et ceux qui le suivaient et dès lors ‘facilite’ d’une certaine manière la conduite 

agressive. De fait, les travaux en psychologie du comportement ont montré que l'agressivité 

d'un individu à l'égard d'autrui augmente à mesure que la distance perçue entre les deux 

s'accroît. 

3.3. Ingénierie : circulation, infrastructure et véhicules  

De nombreux facteurs contextuels associés à la situation globale du trafic sont des déclencheurs 

potentiels de colère et de frustration, tels que les embouteillages et les phases d’attente aux feux 

de circulation. Par conséquent, la modification de l'environnement constitue un levier potentiel 

pour prévenir l'émergence d'un comportement agressif (M. Shinar, 1998). Les améliorations 

apportées en termes d’aménagement au niveau d’un rétrécissement de voies autoroutier aux 

États-Unis a montré que la majorité des conducteurs pendulaires avaient noté une baisse des 

comportements agressifs (comme le talonnage, le fait de couper la route ou d’empêcher un 
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véhicule de s’engager) et une progression plus rapide. Environ la moitié des automobilistes ont 

également signalé des niveaux de stress plus faibles après les améliorations (Walters & Conner, 

2001). De fait, la signalisation et les marquages routiers, en particulier ceux indiquant des 

changements à venir, doivent être clairs et intuitifs afin de ne pas inciter les usagers de la route 

à effectuer des manœuvres brusques et dangereuses (M. Shinar, 1998).  

Par ailleurs, il convient de faire preuve de prudence lors de l’amélioration du réseau routier et 

du retrait des éléments pouvant gêner la circulation. De meilleures routes peuvent en effet 

entraîner indirectement une plus grande fréquentation et une augmentation du volume du trafic 

(M. Dukes et al., 2001). De plus, une gestion de la vitesse pourrait s’avérer bénéfique 

puisqu’une diminution de la vitesse à 80 km/h a été associée à une réduction significative du 

potentiel agressif. En outre, plusieurs experts recommandent de séparer le trafic « lent » du 

trafic « rapide » pour réduire les déclencheurs d’agression (J. Smith et al., 2002). Avec des 

systèmes d'assistants de plus en plus intelligents, le véhicule lui-même peut également être 

utilisé pour faire face à des comportements agressifs, de prise de risque ainsi qu’à leurs 

conséquences. Par exemple, des systèmes de reconnaissance de la colère en temps réel, basés 

sur des expressions faciales ou des capteurs intégrés au smartphone, pourraient utilement servir 

au problème de l'agressivité (A. Azman et al., 2019,).  

Asbridge et al. (2006) suggèrent d’imposer une nouvelle conception de voiture aux délinquants 

conduisant fréquemment de façon agressive (par exemple, en limitant la puissance du véhicule). 

Une approche combinée de la télématique et du véhicule pourrait également relever et fournir 

des informations sur les paramètres d’agressivité enregistrés (O. Bornewasser et al., 2013). En 

ce qui concerne l’expression de la violence et la prise de risque, il existe divers systèmes 

d'assistance qui contribuent à réduire les risques de collision ou, du moins, à atténuer les effets 

d’un suivi trop rapproché ou d’une vitesse excessive : alerte de collision, régulateur de vitesse 

adaptatif, assistance de freinage d'urgence/autonome, etc. Certains de ces systèmes sont 

toutefois très récents et des recherches/preuves scientifiques sont encore nécessaires pour 

attester de leur efficacité. C’est le cas notamment pour l'alerte de collision (A. Leopold et al., 

2017). 

Une approche légale et restrictive des comportements agressifs considère que l’individu est 

motivé à éviter les conséquences négatives (motivation externe). Un défi de cette approche 

consiste à identifier la violence, l'agressivité ou la recherche de sensations de la part des 

conducteurs. En ce qui concerne l’agressivité affective, les actes sévères constituant une menace 

de dommage et/ou de blessure sont illégaux dans la grande majorité des juridictions. Les 
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manifestations d’agressivité « moins graves » (comme les cris ou les jurons), en revanche, ne 

sont pas illégales. Pour l’agressivité instrumentale, la plupart des comportements, tels que 

l’excès de vitesse et le talonnage, sont illégaux selon le code de la route. Une condition préalable 

à la sanction d’une conduite agressive ou à la prise de risque est que l’individu soit identifiable, 

ce qui n’est pas le cas au Cameroun. Dans certains endroits, une "amende sans identification" 

ou un "ordre anonyme" peut être émis. Pour parvenir à un changement de comportement, il est 

important non seulement de justifier soigneusement une loi contre les comportements agressifs, 

mais aussi de l’appliquer. Si la probabilité subjective de se faire prendre est faible, la mesure 

légale sera moins efficace.  

En général, les mesures d’augmentation des amendes routières et de système de points 

d’inaptitude visant à réduire les comportements de conduite à risque ont été jugées 

(conditionnellement) efficaces. Au Cameroun, des « programmes de surveillance de la route4 » 

ont été introduits, permettant aux usagers de la route de signaler les comportements agressifs et 

illégaux d’autres usagers de la route. En plus d'une amende pour certaines infractions, le 

conducteur doit en effet recevoir un petit entretien éducatif. Tout cela se passe sur la route. Le 

fait que d'autres conducteurs voient l'interception a également un effet positif.  

Il est à noter enfin que les différentes mesures de sanction et de mise en application de la loi 

sont en premier ressort des mesures répressives (leurs effets n’intervenant en effet qu’après la 

sanction). Elles sont néanmoins également préventives dans le sens qu’elles préviennent le 

risque de récidive. 

Conclusion  

Historiquement, l’apprentissage de la conduite des automobiles est né en même temps que ces 

automobiles elles-mêmes. L’apprentissage fait partie intégrante du processus d’invention d’un 

nouvel objet technique. L’enseignement de la conduite, quant à lui, n’est intervenu que dans un 

second temps. Il a été réalisé par les créateurs d’automobile devenus également vendeurs et 

réparateurs, garagistes. L’évaluation, la délivrance d’une autorisation de conduire est revenue 

aux autorités administratives. Le drame dont la circulation routière est devenue le théâtre s’est 

alors constitué en problème publique dont l’éducation doit être élevée au rang de « solution » 

au Cameroun. « Le contrôle social de la compétence devient donc un enjeu central dans la 

                                                 

4 Aussi archaïques soient-ils car mis sur pied dans le seul but de sanctionner les conducteurs jugés fautifs en plus 

qu’ils sont appliqués de façon épisodiques et non permanentes. 
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modernité constamment renouvelée de la science », (M. Duclos, 1989 : 272). Il existe ainsi une 

relation entre le resserrement de nouvelles formes de contrôles centralisés, à travers en 

particulier les systèmes informatiques, et le développement de secteurs en liberté sous 

surveillance, c’est-à-dire invités à auto-gérer les contraintes qui leurs sont imposées. 

Conjonction, donc, d’un pôle d’organisation stricte et d’un pôle d’initiatives circonscrites », (P. 

Castel, 1981 : 207).  

A partir de la deuxième guerre mondiale, chaque fois que le « constat » du « problème publique 

» a été formulé, il a été accompagné d’une critique des dispositifs d’éducation « classiques » et 

de la promotion de dispositifs d’éducation « modernes », qui eux, seront « vraiment » efficaces. 

Cette logique de modernisation de la « solution » d’un « problème » a une constante : l’échec 

des dispositifs d’éducation. Il nous parait alors nécessaire, au regard du présent article, de 

conclure à l’impossibilité d’une formation d’un conducteur sûr. Premièrement parce qu’un tel 

conducteur ne peut exister, la vie est un processus de prise de risque dont la seule fin est la 

mort. Deuxièmement parce qu’aucun enseignement ne peut atteindre la part de « libre arbitre » 

constitutive d’une certaine humanité. Une formation est néanmoins indispensable à la 

transmission culturelle mais l’institutionnalisation du fantasme d’une sécurité qui serait toute 

entraine l’homme vers la perte de lui-même par le biais d’une volonté de contrôle effrénée.  

Les forces sociales qui maintiennent les institutions d’éducation à la sécurité routière pourraient 

bien être de l’ordre de la défense contre une souffrance bien réelle mais mal formulée à l’endroit 

de l’accident de la circulation. Notre conception de la sociologie n’est pas celle d’un remède à 

cette souffrance car, nous pensons avec Giddens que « le discours de la sociologie et les 

concepts, théories, et découvertes des autres sciences sociales “vont et viennent” 

continuellement par rapport à leur objet : ils restructurent ce dernier, qui a de son côté appris à 

penser en termes de sociologie. La modernité est profondément et intrinsèquement 

sociologique. Une part importante de l’inconfort du sociologue professionnel, en tant que le 

pourvoyeur d’un savoir expert sur la vie sociale, vient du fait qu’il ne devance guère les 

praticiens profanes éclairés de la discipline », (A. Giddens, 1994 : 49). Notre ambition aura été 

de formuler la souffrance et les défenses propres à la culture du risque routier transmise par les 

dispositifs d’éducation routière. 
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